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1 Section 15 of New Brunswick Regulation 84-66 un‐
der the Workers’ Compensation Act is repealed and the
following is substituted:

1 L’article 15 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 84-66 pris en vertu de la Loi sur les acci‐
dents du travail est abrogé et remplacé par ce qui suit :

15 For the purposes of section 67 of the Act, the rate
of interest per year on the amount unpaid of an assess‐
ment shall be the greater of

15 Pour l’application de l’article 67 de la loi, le taux
d’intérêt annuel dû sur le montant impayé d’une cotisa‐
tion est le plus élevé des taux suivants :

(a) three percent, and a) trois pour cent;

(b) the Bank of Canada rate at the time such amount
became due plus three percent, to a maximum of
eighteen percent.

b) le taux de la Banque du Canada au moment où ce
montant est dû, majoré de trois pour cent, jusqu’à
concurrence de dix-huit pour cent.
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